
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Sur le territoire du SMIRTOM du canton de Volonne : 

83 tonnes d’emballages ménagers 

300 tonnes de verre 

267 tonnes de papiers, journaux et magazines 

 

En triant, vous avez réalisé un geste concret pour protéger l’environnement :  

• 650 tonnes de déchets ont été détournées de l’enfouissement. 
Le recyclage de ces déchets a permis l’économie de :  

• 14 930 m3 d’eau (soit la consommation moyenne de 275 habitants/an), 

• 3 912 MWh d’énergie (soit la consommation moyenne de 380 habitants/an), 

• 19 tonnes de pétrole,  431 tonnes de bois et bien d’autres matières premières... 
 

Pour en savoir plus, rendez-

vous sur le site internet du 

SYDEVOM : 
www.sydevom04.fr 

70 bancs publics 

1 230 100 boîtes  
à chaussures 

35 400 rouleaux de 
papier-toilette 

641 300 bouteilles  
de 75 Cl. 

Bouteilles en  
plastique PEHD 

10,3 tonnes 

Papiers et Cartons 
d’emballages 
298,2 tonnes 

Briques alimentaires 
 5,3 tonnes 

Verre 
 300 tonnes 

39 700 pulls 
polaires 

Aluminium 
0,5 tonne 

Acier 
13,8 tonnes 

Bouteilles en 
 plastique PET 

21,9 tonnes 

20 voitures 

150 vélos 


